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Où allons-nous ?

Brexit, accord Ceta, Mercosur, nouvelle PAC,… 

autant de termes et de dispositifs qui changeront 

l’agriculture de demain.

Avec quel argent ? Selon quelles règles ?

C’est la question que Bruxelles se pose au len-

demain du départ des Britanniques de l’Union 

européenne.

Comment contrôler les importations de produits 

agricoles sur le sol européen en matière sani-

taire, environnementale ou de bien-être animal, 

sur un simple principe déclaratif ? 

Quel budget sera alloué par l’Union Européenne 

pour la nouvelle PAC sachant que celui de 2021 

n’est pas bouclé ?

Face à ces constats, il y a un vrai risque d’une 

baisse des aides actuelles chez nos agriculteurs.

Comment allons-nous être impactés par ces 

décisions ? 

Les prises de décisions pour le moins étonnantes 

nous touchent aussi localement. « Bourguignon 

et fier de l’être » (comme disait la chanson)…

Je  p rends  pour  exemple  ma  magn i f ique 

région, la Bourgogne, où l’Institut National des 

Appellations d’Origine (INAO) envisage d’exclure

de l’appellation Bourgogne des territoires tels 

que le Chablisien, le Chalonnais, le Mâconnais 

pour les plus connus. Soit 7 000 ha de parcelles 

délimitées en Bourgogne qui pourraient être 

rayés de la carte !… Ne serait-on pas en train de 

se tirer une balle dans le pied ?

Et nous, concessionnaires, comment devrons-

nous réagir face à ces défis environnementaux 

et sociétaux ?

Nous aurons certainement un début de réponse 

à notre prochain congrès, les 19 et 20 mars 

prochains, où des intervenants spécialisés 

viendront nous éclairer sur ces questions.

Nous vous attendons nombreux aux 3e SEDIMA’S 

DAYS dans un cadre splendide, à La Baule. 

Comme toujours nos travaux et échanges seront 

conduits dans un esprit d’ouverture et de convi-

vialité.
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> Données de conjoncture

> Dérogation des immats de véhicules agricoles

> Dérogation conduite de matériels agricoles

> Emploi et promotion des métiers                                       

Conférence de presse du SEDIMA

Conjoncture économique de la distribution 
plutôt positive au 2e semestre 2019

dossier en pages 4 & 5
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En 2019, les immatriculations de tracteurs agricoles se 
sont accrues de 26 % pour atteindre 31 156 unités.
C’est la plus forte progression depuis 2005. En 
revanche, le volume de tracteurs agricoles imma-
triculés se situe toujours en-deçà du pic de l’année 
2013 avec 38 261 tracteurs immatriculés. Cette forte 
progression fait suite à 5 années de recul ou d’atonie 
du marché : baisse de – 35 % entre 2013 et 2018. Avec 
un peu plus de 31 000 tracteurs immatriculés en 2019, 
le marché se situe un peu au-dessus de la moyenne 
2009/2019 qui est de 30 000 tracteurs immatriculés 
par an.

Tracteurs standards :  
bond des immats au 1er semestre
En 2019, 26 443 tracteurs standards ont été immatri-
culés, soit une augmentation de 25 % après une année 
2018 qui avaient été orientée à la baisse (- 6 % à un 
an). Sur les 10 dernières années, le nombre moyen de 
tracteurs standards immatriculés est de 26 083 par an.
Il est à noter que l’essentiel de la croissance s’est fait 
sur le 1er semestre 2019 avec une progression de 
+ 50 % par rapport au 1er semestre 2018 contre seule-
ment + 11 % au 2nd semestre. La croissance observée 
au 1er semestre est pour partie artificielle car elle a 
été induite par les changements de réglementation. 
En effet, ceux-ci se sont traduits par l’immatriculation 
d’un volume important de matériels fin 2017 qui 
en réduisant de fait le volume des ventes sur 2018 
contribue à raffermir la tendance à la hausse observée 
en 2019. 
Les fédérations du Centre, de l’Aquitaine, de Bourgogne 
Franche-Comté, de Lorraine-Alsace et Poitou Charentes 
ont bénéficié de taux de croissance supérieurs à la 
moyenne allant de + 30 % pour la première à + 34 % 
pour la dernière. 
En 2019, les tracteurs d’une puissance comprise entre 
100 et 149 ch représentent 43 % des immatriculations 
et leurs ventes se sont accrues de 22 %. Viennent ensuite 
les tracteurs de 150 à 199 ch, avec 25 % des tracteurs 
standards immatriculés et une croissance de 29 %. 

Tracteurs vignes et vergers : en croissance
Après une année de forte baisse (- 29 %), les imma-
triculations de tracteurs vignes et vergers sont éga-
lement de nouveau en hausse en 2019 (+ 34 % avec 
3 854 unités). Néanmoins, les volumes immatriculés 
sont inférieurs à leur niveau de 2016 (4 187 imma-
triculations), niveau le plus élevé sur l’ensemble de 
la dernière décennie. Premier marché avec 78 % des 
immatriculations, le marché des tracteurs de 50 à 
99 ch a progressé de 32 % en 2019.
La fédération Méditerranée(2) qui regroupe 41 % des 
immatriculations de tracteurs vignes et vergers a 
également connu une évolution positive en 2019 
(+ 28 %).

Tracteurs espaces verts : en forte baisse 
Les immatriculations de tracteurs espaces verts sont 
en baisse de 37 % après avoir déjà reculé de 35 % 
en 2018. Elles sont à leur plus bas niveau depuis 
2010 avec 3 162 unités immatriculées. Sur la période 
2010/2019, les immatriculations moyennes de tracteurs 
espaces verts sont de l’ordre de 4 300 unités. 
51 % des tracteurs immatriculés en 2019 ont une puis-
sance comprise entre 20 et 29 ch. Leur poids est légè-
rement en baisse par rapport à 2018 suite à un recul 
de 40 % des immatriculations sur 2019. L’évolution 
du marché des tracteurs espaces verts en 2019 reste 
impactée par les évolutions réglementaires survenues 
en 2017 qui avaient conduit à accroître le niveau des 
immatriculations de 82 % cette année-là, sans lien 
avec l’état de la demande.
A l’opposé, on retiendra que les ventes(3) de tondeuses 
à conducteur marchant électriques et à batterie, les 
matériels portatifs électriques et à batterie, ainsi que 
les robots, ont poursuivi leur développement en 2019.

Chargeurs télescopiques :  
des immats bien orientées 
5 210 chargeurs télescopiques ont été immatriculés 
en 2019, soit une variation de + 48 % par rapport à 
2018. La croissance est encore plus marquée pour les 
chargeurs avec une capacité de levage supérieure à 
3,61 tonnes (+ 73 % sur un an).

(1) Tracteurs agricoles = tracteurs standards, tracteurs vignes et 
vergers, enjambeurs vignerons, tracteurs à chenilles, tracteurs 
articulés.
(2) Fédération Méditerranée : Alpes-de-Haute-Provence, Alpes-
Maritimes, Aude, Bouches-du-Rhône, Corse, Gard
Hautes-Alpes, Hérault, Pyrénées-Orientales, Var, Vaucluse.
(3) Selon enquêtes de conjoncture SEDIMA des 1er et 2nd semestres 
2019.

2017 2018 2019 19/18

Dordogne 257 217 237 9,2 %

Gironde 227 194 287 47,9 %

Landes 334 349 444 27,2 %

Lot-et-Garonne 308 232 331 42,7 %

Pyrénées-Atlantiques 455 379 494 30,3 %

AQUITAINE 1581 1371 1793 30,8 %

2017 2018 2019 19/18

Côte-d'Or 255 238 308 29,4 %

Doubs 324 309 380 23,0 %

Jura 205 191 253 32,5 %

Nièvre 151 174 240 37,9 %

Haute-Saône 171 155 212 36,8 %

Saône-et-Loire 359 327 440 34,6 %

Yonne 171 179 251 40,2 %

Territoire de Belfort 20 22 22 0,0 %

BOURGOGNE F.-COMTE 1656 1595 2106 32,0 %

2017 2018 2019 19/18

Côtes-d'Armor 511 495 618 24,8 %

Finistère 567 501 608 21,4 %

Ille-et-Vilaine 526 533 628 17,8 %

Morbihan 373 404 487 20,5 %

BRETAGNE 1977 1933 2341 21,1 %

2017 2018 2019 19/18

Cher 192 183 218 19,1 %

Eure-et-Loir 206 216 400 85,2 %

Indre 221 219 256 16,9 %

Indre-et-Loire 138 142 214 50,7 %

Loir-et-Cher 122 144 152 5,6 %

Loiret 226 273 294 7,7 %

CENTRE 1105 1177 1534 30,3 %

2017 2018 2019 19/18

Ardennes 170 198 256 29,3 %

Aube 250 239 286 19,7 %

Marne 334 314 372 18,5 %

Haute-Marne 178 139 199 43,2 %

CHAMPAGNE-ARDENNE 932 890 1113 25,1 %

2017 2018 2019 19/18

Paris 16 11 24 118,2 %

Seine-et-Marne 155 187 199 6,4 %

Yvelines 135 66 92 39,4 %

Essonne 35 52 68 30,8 %

Hauts-de-Seine 12 11 19 72,7 %

Seine-Saint-Denis 2 3 13 33,3 %

Val-de-Marne 35 11 11 0,0 %

Val-d'Oise 308 31 43 38,7 %

ILE DE France 698 372 469 26,1 %

2017 2018 2019 19/18

Allier 325 258 302 17,1 %

Cantal 305 273 345 26,4 %

Corrèze 223 172 188 9,3 %

Creuse 315 254 229 - 9,8 %

Haute-Loire 274 242 270 11,6 %

Lozère 148 144 136 - 5,6 %

Puy-de-Dôme 347 353 446 26,3 %

Haute-Vienne 232 205 235 14,6 %

LIMOUSIN AUVERGNE 2169 1901 2151 13,2 %

2017 2018 2019 19/18

Meurthe-et-Moselle 141 156 199 27,6 %

Meuse 101 156 183 17,3 %

Moselle 162 190 233 22,6 %

Bas-Rhin 268 184 290 57,6 %

Haut-Rhin 176 155 256 65,2 %

Vosges 188 220 242 10,0 %

LORRAINE ALSACE 1036 1061 1403 32,2 %

2017 2018 2019 19/18

Alpes-de-Haute-Provence 87 63 113 79,4 %

Hautes-Alpes 85 89 100 12,4 %

Alpes-Maritimes 15 16 10 - 37,5 %

Aude 77 60 79 31,7 %

Bouches-du-Rhône 129 108 141 30,6 %

Corse 66 66 63 -4,5 %

Gard 55 65 81 24,6 %

Hérault 68 60 64 6,7 %

Pyrénées-Orientales 47 37 49 32,4 %

Var 56 34 57 67,6 %

Vaucluse 108 67 86 28,4 %

MEDITERRANEE 793 665 843 26,8 %

2017 2018 2019 19/18

Ariège 91 99 116 17,2 %

Aveyron 512 428 511 19,4 %

Haute-Garonne 235 203 303 49,3 %

Gers 335 304 317 4,3 %

Lot 193 168 167 - 0,6 %

Hautes-Pyrénées 110 89 145 62,9 %

Tarn 213 199 263 32,2 %

Tarn-et-Garonne 165 155 200 29,0 %

MIDI-PYRENEES 1854 1645 2022 22,9 %

2017 2018 2019 19/18

Aisne 249 243 305 25,5 %

Nord 443 457 546 19,5 %

Oise 225 223 241 8,1 %

Pas-de-Calais 533 615 727 18,2 %

Somme 332 339 500 47,5 %

NORD-PICARDIE 1782 1877 2319 23,5 %

2017 2018 2019 19/18

Calvados 425 358 449 25,4 %

Eure 247 223 309 38,6 %

Manche 627 609 780 28,1 %

Orne 318 377 365 - 3,2 %

Seine-Maritime 437 417 595 42,7 %

NORMANDIE 2054 1984 2498 25,9 %

2017 2018 2019 19/18

Loire-Atlantique 474 481 541 12,5 %

Maine-et-Loire 405 419 512 22,2 %

Mayenne 411 404 534 32,2 %

Sarthe 252 309 385 24,6 %

Vendée 375 426 497 16,7 %

PAYS DE LOIRE 1917 2039 2469 21,1 %

2017 2018 2019 19/18

Charente 249 223 288 29,1 %

Charente-Maritime 238 233 355 52,4 %

Deux-Sèvres 264 320 376 17,5 %

Vienne 225 240 339 41,3 %

POITOU-CHARENTES 976 1016 1358 33,7 %

2017 2018 2019 19/18

Ain 251 251 307 22,3 %

Ardèche 110 100 102 2,0 %

Drôme 214 161 230 42,9 %

Isère 295 253 337 33,2 %

Loire 297 228 271 18,9 %

Rhône 190 165 200 21,2 %

Savoie 122 119 117 - 1,7 %

Haute-Savoie 244 164 217 32,3 %

RHONE-ALPES 1723 1441 1781 23,6 %

Immatriculations 2019 

Des immatriculations de tracteurs agricoles(1)  
de nouveau en hausse en 2019

Service Economie du SEDIMA
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Un transporteur vous réclame le prix d’un 
transport pour la livraison de produits 
reçus ; or vous n’aviez pas la qualité d’ex-
péditeur et vous avez déjà réglé le coût 
du transport à votre fournisseur. Une 
telle demande est-elle fondée ? Comment 
réagir ?

Le législateur français a voulu protéger les 
transporteurs routiers de marchandises en ins-
taurant un mécanisme juridique relativement 
simple à mettre en œuvre : une action directe 
en paiement (loi dite Gayssot du 5 fév. 1998).

L’article 132-8 du Code de commerce pose 
un principe d’ordre public : tout transporteur 
est en droit de demander le paiement de ses 
prestations au client de son client si ce dernier 
ne paie pas !
Ainsi expéditeur ou destinataire sont tous deux 
« garants du paiement du prix de transport ». 

Dans l’exemple cité en préambule, la défaillance 
du « payeur naturel » (le fournisseur qui a 
demandé le transport), permet au transporteur 
de réclamer le paiement direct au distributeur 
de matériels agricoles pour les produits livrés, 
alors même que ce distributeur a déjà payé le 
transport à son fournisseur.

Si légalement, il n’est pas possible de contester 
l’obligation de payer, des vérifications doivent 
être entreprises avant de régler.

La preuve du transport 

Vous devez demander au transporteur une 
preuve de la remise des marchandises. Vérifiez 
que la demande est accompagnée d’une copie 
du bon de livraison signée par une personne de 
votre entreprise (lettre de voiture). A défaut, il 
faut réclamer ce document. 

La demande en paiement

Le transporteur doit présenter la première 
demande en paiement à l’expéditeur, le plus 
souvent votre fournisseur. Il faut donc deman-
der la preuve de la défaillance en paiement du 
fournisseur et le motif du non-paiement. Le 
plus simple est de réclamer au transporteur une 
copie de la lettre de mise en demeure qu’il a dû 
adresser au fournisseur.

La date de livraison 

La date de livraison est très importante car, avec 
elle, démarre le délai de prescription spécifique 
du contrat de transport à savoir un an.
Le transporteur doit donc être payé dans le délai 
d’un an après la livraison. A défaut, la demande 
en paiement est prescrite.

Rubrique du mois

Transport de marchandises :  
qui règle la facture ?

Service Juridique et Fiscal du SEDIMA

Si le transporteur a mis en demeure par LRAR 
le fournisseur, mais a dépassé le délai d’un an 
pour vous réclamer le paiement, vous pouvez 
invoquer la prescription.

Seule une assignation délivrée par un huissier de 
justice permet d’interrompre ce délai d’un an. 

En pratique, une copie du bon de livraison revê-
tue d’une signature doit être transmise pour 
dater la livraison.

Le Service Juridique et Fiscal du SEDIMA se tient 
à la disposition de ses adhérents pour plus 
d’informations.

  

                
      
      
     
 

   
                
        
       
      
       
 

 agenda
janvier 2020

interne 

> Commission Emploi Formation

> Groupe Espaces Verts

> Commission ISC 
 (indice de satisfaction des concessionnaires  
 envers leurs tractoristes)

externe 

> Réunion Cote SIMO 

> Commission Sociale CPME
 (Confédération des petites et moyennes entreprises)

> Commission Paritaire

Sia
 22 février au 1er mars
 Paris (75)

Salon de l’Herbe
 27 & 28 mai
 Poussay (88)

salons4
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Le 18 décembre dernier,  

en présence des journalistes  

de la presse spécialisée,  

le SEDIMA a tenu  

sa conférence semestrielle.  

Pierre PRIM (Président national),  

Anne FRADIER (Secrétaire Général) 

et Sylvie DOMENECH  

(en charge des études économiques) 

ont abordé :

> Les données de conjoncture 

issues de l’enquête menée  

par le SEDIMA auprès  

de ses adhérents, 

> l’obtention d’une dérogation  

pour l’immatriculation  

de certains véhicules agricoles  

en stock chez les distributeurs  

à la suite de l’application  

de la réglementation concernant 

l’homologation routière  

de certains matériels,

> la demande de dérogation  

pour la conduite des matériels 

agricoles pouvant rouler à plus  

de plus de 40 km/h par construction,

> la mobilisation de la profession 

pour l’emploi et la promotion  

de ses métiers.

Bonne orientation  
de l’activité matériel agricole

La distribution du matériel agricole a continué 
de bénéficier d’une croissance de son activité 
sur le 2nd semestre 2019 pour les prises de 
commandes de matériel neuf et d’occasion, 
le chiffre d’affaires pièces et les prestations à 
l’atelier. En revanche, celle-ci s’est essoufflée 
par rapport au 1er semestre 2019 : + 6 à + 8 % 
selon les services au 1e semestre contre 
+ 3 à + 4,5 % sur le 2nd semestre. (graphique 1)

Le ralentissement de la croissance concerne 
l’ensemble des services mais est plus marqué 
pour les prises de commandes de matériels 
neufs. Sur le 2nd semestre 2019, la croissance 
des prises de commandes de matériels neufs 
a été soutenue par les matériels d’accompa-
gnement suivis des tracteurs. En revanche, la 
conjoncture est atone pour les automoteurs. 

Parallèlement à l’accroissement des prises de 
commandes depuis le début de l’année 2019, 
on observe une augmentation des stocks de 
matériels neufs et d’occasion. En octobre 2019, 
un peu plus de 40 % des distributeurs interrogés 
estimaient que leurs stocks de matériels neufs 
et d’occasion étaient supérieurs à la normale, 
soit le plus haut niveau depuis octobre 2016. 

Evolution des activités 2nd semestre 2019 / 2nd semestre 20181
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Distribution : conjoncture économique plutôt positive au 2e semestre 2019

Sur le secteur grandes cultures, l’activité est 
principalement soutenue par le chiffre d’affaires
à l’atelier suivi des prises de commandes de 
matériels neufs et du chiffre d’affaires pièces 
magasin. En revanche, la progression est 
moindre pour les prises de commandes de 
matériels d’occasion. (graphique 2)

Les distributeurs intervenant sur le secteur 
polyculture élevage bénéficient d’une activité 
plus soutenue que le secteur grandes cultures 
notamment pour le matériel d’occasion. Les 
croissances les plus soutenues sont attendues 
pour les prestations à l’atelier et les prises de 
commandes de matériels neufs. (graphique 3)

Sur le 2nd semestre 2019, les prises de com-
mandes de neuf pour les équipements d’éle-
vage sont stables pour 60 % des répondants. 
En revanche, les chiffres d’affaires des pièces 
et du SAV devraient poursuivre leur croissance. 
(graphique 4) 

La viti-viniculture  bénéficie également 
d’une progression des prises de commandes 
de matériels neufs, du chiffre d’affaires pièces 
et des prestations à l’atelier. En revanche, 
l’évolution devrait être plus modérée pour les 
prises de commandes de matériels d’occasion. 
(graphique 5)

Situation plus contrastée  
pour l’espace vert(1)

Le chiffre d’affaires matériels neufs de la dis-
tribution de matériels espaces verts est en 
baisse de – 2 % par rapport au 2nd semestre 
2018 alors qu’il était globalement stable au 1er 
semestre 2019.

L’évolution est plus favorable pour les chiffres 
d’affaires pièces détachées et atelier (respec-
tivement + 0,7 % et + 1,6 %). Néanmoins, 
ces résultats sont inférieurs à ceux observés au 
1er semestre à un an (+ 2,3 % pour les pièces 
détachées et + 3,6 % pour l’atelier). 

Les ventes des matériels électriques et à batte-
rie et celles des robots continuent de progresser 
alors que l’orientation reste baissière pour les 
autoportées et les tondeuses à conducteur mar-
chant thermiques. L’activité pour les matériels 
2 temps portatifs est partagée entre stabilité, 
baisse et hausse du chiffre d’affaires. 

En octobre 2019, près de 60 % des distributeurs 
spécialisés espaces verts considèrent que leurs 
stocks de matériels neufs sont supérieurs à la 
normale. (graphique 6)

Service Economie du SEDIMA

Grandes cultures 2nd semestre 2019 / 2nd semestre 20182
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Evolution du chiffre d’affaires matériels neufs 
2nd semestre 2019 / 2nd semestre 2018

6

(1) Données issues de l’enquête de conjoncture menée par le SEDIMA auprès de ses adhérents en octobre 2019. Une synthèse détaillée de cette 
enquête a été adressée à l’ensemble des répondants.
(2) Sont concernés les véhicules neufs homologués selon la réception nationale et non à jour par rapport à l’arrêté du 19/12/2016) à savoir : 
les remorques ou semi-remorques agricoles (REA/SREA), les outils trainés (MIAR) de plus 1,5 T de PTAC, les machines agricoles automotrices 
(MAGA) et les tracteurs spéciaux non homologués selon la réception européenne (enjambeurs…).
(3) Sont visés les MAGA mis en service depuis le 1er janvier 2010 et les MIAR, REA, SREA de plus de 1,5 T de PTAC depuis le 1er janvier 2013.
(4) Union des industriels de l’agroéquipement.

Homologation et immatriculation 
Dans le cadre de l’application de l’arrêté du 19 
décembre 2016 relatif à la réception des véhicules 
agricoles et forestiers un certain nombre de maté-
riels(2) neufs en stock chez les distributeurs auraient 
vu leur homologation devenir caduque au 31/12/2019 
empêchant ainsi leur immatriculation dès le 1er janvier 
2020. Les distributeurs n’auraient eu comme autres 
choix que d’immatriculer les matériels concernés avant 
le 31/12/2019.
Le SEDIMA et ses adhérents se sont mobilisés et ont 
obtenu du ministère de la Transition Ecologique et 
Solidaire en charge des transports une dérogation à 
titre exceptionnel pour pouvoir continuer à vendre et à 
immatriculer en toute légalité jusqu’au 31/12/2021 les 
3 013 matériels neufs dont la liste a été communiquée 
au ministère.
Lors de sa conférence de presse, le SEDIMA a égale-

ment mis en avant que l’application de l’arrêté du 19/12/2016 avaient un impact sur un nombre 
important de matériels déjà en service chez les clients et qui n’étaient pas immatriculés à tort. 
En effet, ces derniers étant considérés comme neufs, car non immatriculés, la problématique des 
utilisateurs était identique à celle de la distribution et ces matériels auraient perdu leur homo-
logation fin 2019. Ceci n’est pas sans conséquence sur la valeur du matériel lors des reprises.

À la suite de la mobilisation de la filière, le ministère a accordé en janvier 2020 une tolérance afin 
de permettre aux propriétaires des matériels en service concernés(3) de se mettre en conformité 
en les immatriculant avant le 31/08/2020. Rappelons néanmoins qu’il est toujours illégal de 
circuler sur route avec ces matériels(3) non immatriculés. Il est donc impératif aux propriétaires 
de ces matériels de faire le nécessaire au plus vite.

Permis de conduire
Le SEDIMA a présenté la demande de dérogation qu’il a 
faite auprès des ministères de la Transition Ecologique 
et Solidaire en charge des transports, de l’Agriculture 
et de l’Intérieur afin que les matériels agricoles pou-
vant rouler à plus de 40 km/h par construction puissent 
être conduits avec simplement un permis B, comme 
c’est le cas actuellement pour les matériels agricoles 
roulant à moins de 40 km/h. Cette démarche a été 

menée conjointement avec AXEMA(4). La demande de dérogation a également été relayée par le 
SEDIMA auprès du Premier Ministre ce mois de janvier. 

Emploi et promotion des métiers
En 2019, les fédérations du SEDIMA se sont mobilisées pour organiser dans leur région les 
Sedima’s Days Emploi Formation. Celles-ci ont réuni distributeurs et écoles et ont rassemblé 
près de 250 personnes. Elles ont permis de déterminer au plus près du terrain les actions à mettre 
en œuvre afin de répondre aux problématiques de formation et de recrutement de la profession. 

Parallèlement, des campagnes de communication à la radio, dans la presse nationale et dans 
les gares sont menées sur 2019/2020 pour assurer la promotion des métiers de la profession.  
En 2020, le SEDIMA sera également présent sur le SIA les 22 et 23 février.

Polyculture élevage 2nd semestre 2019 / 2nd semestre 20183

Equipements d’élevage 2nd semestre 2019 / 2nd semestre 20184

Viticulture-Viniculture 2nd semestre 2019 / 2nd semestre 20185

Perspectives incertaines  
pour le 1er semestre 2020 

Compte tenu du ralentissement de la conjonc-
ture et des incertitudes quant à l’évolution des 
principaux marchés clients, les distributeurs 
de matériels agricoles n’anticipaient pas de 
progression de leurs prises de commandes de 
matériels neufs ou de matériels d’occasion en 
octobre 2019. 

La stabilité primait également pour plus des 
deux tiers des distributeurs concernant l’évolu-
tion de leur chiffre d’affaires pièces au magasin 
ou de celui des prestations de l’atelier. 
On observe la même orientation à la stabilité pour 
la majorité des distributeurs de matériels espaces 
verts, pour le chiffre d’affaires matériels neufs 
comme pour les pièces détachées ou l’atelier.

En 2019, les recrutements  
se sont poursuivis,
tendance confirmée  
pour le 1er semestre 2020

Plus des deux tiers des distributeurs de matériel 
agricole et/ou espace vert déclaraient avoir 
recruté de nouveaux salariés sur 2019. Les 
apprentis représentent 47 % des recrutements 
du machinisme agricole et 29 % de ceux des 
distributeurs spécialisés sur l‘activité espace vert. 
Les effectifs devraient s’être accru de l’ordre de 
2,5 % en 2019 par rapport à 2018. Le nombre 
de recrutements a été estimé à 3 800 personnes 
pour 2019.

71 % des entreprises du machinisme agricole et 
62 % des entreprises spécialisées espaces verts 
ont déclaré de nouveaux projets de recrutement 
pour le 1er semestre 2020 à un an.
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en bref

CNH Industrial et Zasso : accord de partenariat

CNH Industrial et le suisse Zasso(1) ont convenu d’un 
partenariat de distribution exclusif concernant le concept 
XPS de désherbage électrique pour les vignes et vergers. 
Appartenant à la famille XPower d’AGXtend, le produit
dénommé EletroherbTM sera disponible à partir de 
novembre 2020. Sa commercialisation sera suivie par la 
mise en place d’un réseau de conseillers agronomiques 
accrédités Zasso.

(1) Développeur de solutions électroniques de gestion non chimique 

des mauvaises herbes.

AGCO étend encore son site de Beauvais

Après avoir inauguré il y a un an le centre logistique de 
Beauvais 3, les dirigeants d’AGCO ont annoncé l’acquisi-
tion de 15,7 ha voisins comportant 4,5 ha de bâtiments. 
L’investissement de 40 Me s’accompagnera de la création 
de 200 emplois. Le site comprendra un atelier de per-
sonnalisation de tracteurs, un espace d’impression 3D de 
petites pièces plastiques et métalliques, une zone de pro-
duction de tubes hydrauliques et une zone de recondition-
nement de boîtes de vitesses. Ces activités démarreront au 
printemps 2020 et courant 2021. 

Pichon : objectifs 2020

Suite au rachat en 2019 de la société finistérienne Pichon 
par le groupe Samson, l’accent a été mis sur l’industrialisa-
tion du site de landivisiau. Pichon, qui célèbre en 2020 son 
50e anniversaire, travaille actuellement sur une nouvelle 
gamme d’épandeurs liquides dont les premiers modèles 
seront commercialisés dans l’année. 
Au Sima prochain, les marques Pichon et Samson seront 
présentes sur un même stand.

Kuhn : nouvelles presses VB 7100

La gamme de presses à balles rondes à chambre 
variable VB 7100 se décline en 3 modèles (VB 7100, 
VB 7160, VB 7190) qui produisent des balles de 1,60 m 
à 1,85 m. Ils combinent le nouveau bras de tension 
intelligent Kuhn i-Dense permettant une densité de 
paille allant jusqu’à 140 kg/m3, et le Rotor Intégral 
Kuhn avec dans la chambre de compression 4 cour-
roies et 3 rouleaux.

Kverneland : le DTX s’associe à l’a-drill 

Pour faciliter l’ameublissement du sol, la gestion 
des résidus, le semis de cultures intermédiaires en 
un seul passage, Kverneland Group propose son 
décompacteur/déchaumeur DTX combiné au semoir 
pneumatique a-drill. 
Le DTX est disponible avec un rouleau Actipack pour 
les sols collants ou un rouleau Actipress Twin adapté 
aux sols légers à moyens. 
L’a-drill existe avec une trémie de 200 l ou de 500 l. Tous 

les modèles disposent de deux boitiers de commande : le 1.2 qui assure les opérations de base (ajustement 
de la dose, test de calibrage, ouverture/fermeture de la turbine électrique et du doseur) et le 5.2 qui assure 
en plus le calibrage automatique, les fonctions capteurs de vitesse et fond de trémie…

Elisabeth AUSIMOUR
Elle a été nommée présidente 
de la division MHA (Material 
Handling & Access) du groupe 
Manitou. Diplômée d’une école
d’ingénieurs, elle a débuté 
sa carrière dans la construc-
tion navale aux Chantiers de 
l’Atlantique. Chez Manitou 
depuis 2005, elle a assuré des 

fonctions de direction aux achats hydrauliques, à la qualité 
clients et à l’usine de nacelles de Candé (49). 

Bastien BUFFARD 
Il intègre le pôle Experts tech-
niques et formations de Kröne 
France. Il aura en charge, 
auprès du réseau de conces-
sionnaires et des clients finaux, 
l’assistance hotline et terrain 
et les formations produits. Il était
auparavant responsable d’atelier 
dans le domaine automobile.

Arnaud GAUMONT 
Il intègre lui aussi le pôle 
Experts techniques et for-
mations de Kröne France. 
Précédemment il était spé-
cialiste récoltes au CRA de 
Caen et conseiller technique 
chez Leboulch.

Jérôme LEBRETON 
Il a rejoint la société Kröne 
France en tant qu’inspecteur 
commercial pour les dépar-
tements des Côtes d’Armor 
(22), du Finistère (29) et du 
Morbihan (56). Il remplace à 
ce poste Yvon Le SAOUT.

Sean LENNON 
Il succède à Carlo LAMBRO 
à la vice-présidence Europe 
de New Holland Agriculture. 
Titulaire d’un diplôme en 
ingénierie agricole et gestion 
d’entreprise, il a rejoint New 
Holland en 2002. Il a occupé 
des postes à responsabilités à 
l’après-vente, au service clients 

et à la gestion des produits sur le segment des tracteurs. 

Nicole OUVRARD 
A l’unanimité, elle a été réé-
lue pour la 6e année prési-
dente de l’AFJA (association 
française des journalistes 
agricoles). Elle est directrice 
des rédactions du groupe 
Réussir Agra depuis 2018. 

à proposAmazone : précision du terminal EasySet 2 

Le constructeur propose sur ses épandeurs d’engrais ZA-V un 
nouveau terminal EasySet 2 doté d’un compteur d’hectares 
intégré. Chaque bouton correspond à une fonction. Ainsi les 
trappes de dosage peuvent s’ouvrir et se fermer électriquement 
des deux côtés ou unilatéralement, mais aussi en fonction des 
variations de vitesses de travail. La dose souhaitée est saisie 
via le terminal et peut être modifiée durant l’épandage. Le 
dispositif de bordure électrique est également géré par un 
simple bouton.

Maschio Gaspardo : nouveautés en semis direct 

La firme italienne présente le semoir de semis direct 
polyvalent Gigante Pressure en 3 m de largeur de 
travail, avec 17 ou 19 éléments semeurs. Jusqu’alors 
le Gigante Pressure existait en version 4, 5 et 6 m 
avec une double trémie (de 2840 l ou 3410 l) asso-
ciée à une tête de répartition. Aujourd’hui, le Gigante 
Pressure 300 intègre une 3e trémie montée d’usine 
d’une capacité de 200 l située à l’arrière du semoir.

Vicon : la Fixbale 500 s’utilise  
en conditions difficiles

Créée pour une utilisation intensive en condition 
humide, la presse à balles rondes à chambre fixe 
Fixbale 500 reprend les caractéristiques du com-
biné FastBale. Elle est équipée d’une chambre à 18 
rouleaux dont 2 situés en fond de chambre, d’un 
nouveau pick-up XL+ de 2,30 m de large qui gagne 
10 cm avec une rangée de dents supplémentaires, 
et d’un nouveau rotor de grand diamètre qui peut 
recevoir 15 ou 25 couteaux.

L.R.


